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Nos trois solutions « entreprise »

Développez votre notoriété Développez votre attractivité

Développez vos actions RSE

 Offre 1 « Partenariat » Offre 2 « Entreprise » 

Offre 3  « Mécénat » 



Offre 1« partenariat »



Offre 1« partenariat »



Offre 2« entreprise »





Les packs challenge « entreprise »



Les packs challenge « entreprise »



Les offres challenge « entreprise »



La Transju'Trails La Transju'Cyclo

Voir > Voir >

DÉCOUVREZ NOS AUTRES  
OFFRES ENTREPRISES

7 - 8 
juin

2025

6 - 7 septembre
2025



Offre 3 : actions RSE/MARQUE EMPLOYEUR
La démarche RSE, c’est quoi ?
Une démarche RSE est une action volontaire d’une entreprise qui consiste à mettre en place des actions et des outils spécifiques qui 

touchent tous les volets de l’activité de l’entreprise et comportent des enjeux économiques, sociaux, environnementaux mais aussi 

liés à la gouvernance et aux parties prenantes.

RSE et marque employeur
La RSE et la marque employeur sont intrinsèquement liées. Les candidats et les employés sont de plus en plus sensibles aux valeurs et 

à l'engagement de l'entreprise. Une stratégie RSE bien menée renforce l'image de l'entreprise et lui permet d'attirer des talents qui 

partagent ces mêmes valeurs.

La RSE, un atout pour le recrutement et la rétention des talents

De nombreux candidats accordent aujourd’hui une importance particulière à la RSE lors de leurs critères de choix d’entreprises. 

Leur valeur d’engagement est lié aux entreprises qui agissent activement pour l'environnement et la société. 

La Transju peut vous aider à développer votre politique RSE et votre Marque Employeur !

https://www.beaboss.fr/Thematique/impact-rse-1348/Diaporamas/Top-10-des-pratiques-durables-pour-les-entreprises-en-2023-381222/mettre-place-systeme-management-environnemental-sme--381223.htm


Offre 3 :  mécénat
Le Mécénat c’est quoi ?
Le mécénat consiste, pour une entreprise, à soutenir librement (sans contrepartie) une cause d’intérêt général, par le biais d’un don 
financier, de matériel ou encore de compétences.

Mécénat de compétences ?
Il peut se réaliser sous deux formes : soit de la prestation de service, soit du prêt de main-d'œuvre.

La prestation de service : l’entreprise s’engage à réaliser une mission déterminée, qu’elle va piloter seule, au profit d’un organisme 
d’intérêt général. (Logiciel, travaux, etc)

Le prêt de main-d'œuvre permet aux entreprises d’autoriser leurs collaborateurs à faire du bénévolat sur leur temps de travail (avec 
maintien de leur salaire) au profit de Transpromo un ou plusieurs salariés pour la réalisation de missions définies.

Actions concrètes réalisées :
Réenneigement des pistes, création d’une piste permanente, aménagement de la descente sur Mouthe, damage, travaux de 
terrassement, promotion de la Transju sur différents événements, signalétique permanente en bord de piste, production d'images TV, 
primes coureurs, location de chapiteaux de restauration coureurs, soirée des bénévoles...

Un don déductible des impôts:
Votre don financier, matériel ou en compétences est déductible de L'impôt sur les sociétés à hauteur de 60% du don et dans la limite 
de 5% du CA HT.

Exemple : Un don de 500€ vous confère une réduction d’impôts sur les sociétés de 300 €



Vos contacts :

La Transjurassienne
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Tél+ 33 3 84 33 45 13

Nicolas ROLLET Offre partenariat Tél+ 33 (0) 7 61 36 36 77 Email : nicolas.rollet@sportpremium.com

Laurent MERMET-HUSSON Offre entreprise Tél+ 33 (0) 3 84 33 45 13 Email : transjuentreprise@gmail.com
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